
Les architectes ont le remède pour améliorer la santé 
 
OTTAWA, le 27 février 2006 – L’Institut royal d’architecture du Canada (IRAC) se réjouit des récentes 
conclusions d’un rapport publié par l’Initiative sur la santé de la population canadienne (ISPC) de l’Institut 
canadien d’information sur la santé (ICIS). 
 
« Pour aider les Canadiens à lutter contre l’obésité, il ne suffit pas de leur dire de bien manger et de faire 
de l’exercice. En effet, les facteurs sociaux et environnementaux peuvent également jouer un rôle dans la 
promotion du poids santé », selon un rapport de l’ISPC. « En réalité, il existe de nombreux facteurs 
sociaux et environnementaux qui peuvent faciliter ou compliquer la tâche des Canadiens pour ce qui est 
de faire des choix sains. La collectivité dans laquelle nous vivons peut influencer notre santé; pouvoir 
marcher ou faire de la bicyclette en toute sécurité n’en est qu’un exemple. » 
 
« Nous avons le remède qui améliorera la santé des Canadiens », a déclaré le président de l’IRAC, 
Yves Gosselin, FIRAC. « La création de collectivités plus saines est le point crucial de la politique 
modèle de l’architecture que nous proposons. Cette politique aidera les Canadiens à créer des 
collectivités à usage mixte, qui favorisent les déplacements pédestres et le transport public et dont les 
bâtiments sains utilisent efficacement les ressources; des collectivités qui attachent une importance au 
tissu social qui rend les espaces habitables vivants », a-t-il ajouté en citant le document de l’Institut.  
 
Les architectes agissent comme conseillers pendant le processus de construction. À titre de concepteurs 
de bâtiments et de centres urbains, les architectes sont responsables de satisfaire les besoins des 
utilisateurs, des promoteurs et des décideurs tout en se souciant de la protection de l’environnement. Les 
architectes ont été des chefs de file mondiaux pour ce qui est d’élaborer et d’adopter des systèmes 
d’évaluation des bâtiments durables. Il en a été de même pour l’élaboration et l’adoption de principes et 
de pratiques d’urbanisme qui coordonnent l’utilisation du territoire et le transport tout en prévoyant des 
espaces verts pour les loisirs et la reconstruction écologique, et qui privilégient la haute densité urbaine, 
les usages mixtes et les quartiers où l’on peut se déplacer à pied ou à vélo qui sont en outre accessibles 
aux personnes handicapées. 
 
On peut consulter et télécharger la politique modèle de l’architecture à l’adresse suivante : 
http://www.raic.org/raic/advocacy/model_architecture/index_f.htm. On trouvera par ailleurs le rapport de 
l’ICIS à l’adresse http://secure.cihi.ca/cihiweb/dispPage.jsp?cw_page=media_15feb2006_f. 
  
L’Institut royal d’architecture du Canada est une association nationale à adhésion volontaire fondée en 
1907. Porte-parole de l’architecture et de ses praticiens au Canada, l’organisme représente plus de 3 300 
architectes et offre un cadre national au développement et au rayonnement de l’excellence en 
architecture. 
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